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REGLEMENT INTERIEUR 
DECHETTERIES INTERCOMMUNALES 

 
 
Le service des déchetteries intercommunales du SICTOMU est composé de plusieurs sites.  
Chacun a pour rôle de : 

 permettre aux ménages, petits artisans et commerçants sous conditions d’évacuer dans des 
bonnes conditions, les déchets non collectés par le service traditionnel de collecte,  

 limiter les dépôts sauvages, 
 économiser sur les matières premières en recyclant la majorité des déchets collectés, 
 faire traiter les déchets non valorisables dans des centres adaptés et agréés. 

HORAIRES D’OUVERTURE 

Matin : 8h30-12h00 toute l’année  Après-midi : 14h00-17h30 toute l’année 
  
UZES : Du lundi au samedi et dimanche matin. Sauf jours fériés. 
FOURNES : lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi. Sauf jours fériés. 
LUSSAN : lundi, mercredi et samedi. Sauf jours fériés. 

CONDITIONS D’ACCES 

L’accès au service des déchetteries intercommunales du SICTOMU est réglementé. Il est réservé en 
priorité aux ménages des communes autorisées à utiliser le service ainsi qu'aux "petits" artisans et 
commerçants du secteur (voir conditions auprès de l'agent de déchetterie). 
Seuls les usagers en possession d’une carte d’accès sont acceptés (Voir  modalités d’acquisition auprès de 
l’agent de déchetterie).  
L’accès au service des déchetteries implique la totale acceptation du présent règlement. 
L'accès des véhicules de PTAC > 3,5 t n'est pas autorisé. 

LIMITATION DES APPORTS 

Pour chaque site, les apports sont acceptés gratuitement pour les particuliers dans la limite de :  
1 m3/jour et 3 m3/semaine.  
Acceptation EXCEPTIONNELLE de 2m3 en une fois, sans dépasser la limite de 3m3 
hebdomadaire. 

 
Au-delà, le dépôt est soumis aux tarifs des Usagers Non Ménagers.  

ACCES DES USAGERS NON MENAGERS 

L'accès au service des déchetteries est soumis à la possession d'une carte. La carte d'accès pour les 
Usagers Non Ménagers s'obtient dans les déchetteries gérées par le SICTOMU.  
Une seule carte (encodée UNM) est attribuée à un professionnel qui est aussi un ménage résidant sur le 
territoire du SICTOMU. 
 
Les professionnels redevables de la redevance spéciale en tant qu'usagers du service d'élimination des 
déchets, situés en dehors des zones de collecte du carton en points de regroupement et à jour de leurs 
règlements pourront bénéficier de la gratuité du dépôt de 3 m3 par semaine de cartons en déchetterie. 
Au-delà, le barème actuel en place s'appliquera : 12€/m3. 
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Le dépôt est payant (pour la participation aux frais de traitement) pour : 

 Tout déchet issu des usagers non ménagers (artisans, commerçants, établissements publics 
(collège, lycée, gendarmerie, administrations,…) dès le 1er mètre cube, 

 Les apports des usagers en quantité supérieure à 1 m3 /jour et à 3 m3/semaine.  
Voir les modalités d’inscription, de tarifs et de paiement auprès de l’agent de déchetterie. 

 
DECHETS ACCEPTES 

 Cartons (pliés et non souillés). Interdits : papiers, polystyrène, plastiques. 
 Métaux : pièces majoritairement métalliques, 
 Bois : (brut, peint ou vernis). Interdits : ferraille, vitrerie. 
 Végétaux : branchages, tailles, tontes de pelouse. Interdits : plastique, cailloux, terre, métal, etc, 
 Gravats/ inertes : gravats, terres et matériaux inertes. Interdits : plâtre, placoplâtre, plaques d'éverite 

grises, plastique, métaux, sacs de ciments, siporex, ... 
 Déchets divers : déchets ne rentrant pas dans les définitions ci-dessus. 
 Emballages : plastiques, métalliques, tétra pack, 
 Verre : Interdits : vitres, vaisselle, ampoules,... 
 Papiers, cartonnettes, journaux, revues, magazines, 
 Huiles de vidange de moteurs (non mélangées à d’autres liquides), 
 Textiles (vêtements, chaussures, linges de maison) non souillés. 
 Déchets Ménagers spéciaux : solvants, peinture, bombes aérosols, produits phytosanitaires,… 
 Batteries 
 Piles 
 Cartouches d’encre vides d'imprimantes (jets d'encre ou laser). 
 Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques : écrans, unités centrales, imprimantes, 

appareils électriques,… 
 Bouchons. 

SONT STRICTEMENT REFUSES 

 déchets non triés, ordures ménagères, 
 éléments entiers de voitures ou camions,  
 pneus, 
 déchets contenant de l’amiante, 
 déchets industriels dont les D.I.S. (Déchets Industriels Spéciaux), 
 cadavres d’animaux, déchets anatomiques, hospitaliers, 
 déchets radioactifs et explosifs (bouteilles de gaz,…) 
 déchets issus des activités mécaniques ou de carrosserie (filtres à huile, chiffons, huiles minérales,…)  

COMPORTEMENT SUR LA PLATEFORME 

Comportement et responsabilité sur la plateforme : 
Pour chaque site, l’accès à la plateforme de déchetterie et notamment les opérations de déversement 
de déchets, les manœuvres automobiles, se font aux risques et périls des usagers qui sont civilement 
responsables des dommages qu’ils causent aux biens et aux personnes dans l’enceinte de la déchetterie.  
Le SICTOMU décline toute responsabilité en cas d’accident. Tout usager doit respecter les 
règles de circulation sur le site et les consignes de l'agent de déchetterie (notamment lors de la 
fermeture ou la compaction de bennes). 

 
Toute GRATIFICATION OU ETRENNES aux agents de déchetterie n'est pas autorisée. 
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Modalités d’utilisation et de fonctionnement : 
La possession d'une carte d'accès est obligatoire, elle est personnelle et incessible. En cas de perte 
sans justificatif, la réfection d'une carte sera facturée 7 euros. 
 
L’accès à la plateforme se fait sous l’autorité de son agent. Sous son contrôle, les produits sont déposés 
dans les réceptacles prévus pour chaque produit. Les produits doivent être parfaitement triés.  
Toute récupération dans les bennes est formellement interdite. En cas de non respect de cette 
règle de sécurité, le contrevenant s’expose à une sanction. 

 

Infraction au règlement : 
Toute livraison de déchets interdits tels que définis ci-après, toute action de chiffonnage, tout refus 
de respecter le présent règlement ou d’une manière générale, toute action visant à entraver le bon 
fonctionnement de la déchetterie entraîne une interdiction provisoire ou définitive d’accès à la 
déchetterie.  
Le dépôt devant la déchetterie en dehors des heures d’ouverture est passible d’amende (selon les 
dispositions du code pénal). 
 
Tout refus de paiement du dépôt tel que mentionné ci-dessus sera sanctionné par une mise en 
demeure par les services de recouvrement et une interdiction d’accès au service de la déchetterie. 
 
 
 
 Fait à Argilliers, le 17 Avril 2009 
 Jean-Claude ZIV, Président du SICTOMU 
 

  
 
 


